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COMMUNIQUE DE PRESSE

6e session du Conseil Général Junior : formule renouvelée.

Maurice  Leroy,  président  du  Conseil  général  accompagné  de  Michel  Leroux,  1er vice-président,  d'André 
Boissonnet,  vice-président  chargé  de  l'éducation  et  de  Bernard  Pillefer,  conseiller  général  délégué  à  la 
jeunesse, accueille les collégiens de 15 établissements, avec leurs professeurs, vendredi 11 juin, pour la 6 e 

session du Conseil général junior.

L'édition 2010 de ce travail de pédagogie citoyenne, effectué en partenariat avec l'Inspection d'académie et 
les équipes pédagogiques des collèges, voit sa formule renouvelée.

Depuis 2005, date de la mise en place dans notre département du Conseil général junior, les classes avaient  
pour tâche d’élaborer un projet se rapportant à l’une des grandes thématiques prédéfinies (comportement 
citoyen,  nature,  vie  scolaire…).  Lors  de  la  session,  les  conseillers  généraux  juniors  choisissaient,  parmi 
l’ensemble  des propositions,  le projet  qui  était  ensuite repris sous forme de délibération de l'Assemblée 
départementale et mis en œuvre par le Département.

Cette année, il a été proposé d’associer les classes à la création du 1er numéro d’un journal des collégiens 
intitulé "La Gazette des collégiens de Loir-et-Cher" en les faisant participer à sa conception, sa rédaction et  
son illustration..  La présente session est consacrée au choix par les conseillers généraux juniors de 6 des 15 
propositions qui vont composer le magazine. Ils votent également pour le meilleur article qui sera mis en 
valeur dans le journal.
L'opération s'effectue avec le partenariat du journal « La Gazette des petits gourmands » du groupe Média 
Participations.
Un comité de rédaction composé des Conseillers généraux juniors assistés de leur professeur référent s’est 
réuni le 18 mars 2010.  Les membres du comité  de rédaction ont reçu un document pédagogique pour leur 
présenter les différents genres journalistiques et leur donner des conseils sur la méthode de rédaction d'un 
article de presse.  Durant la période de la mi-mars à mi-mai, les classes participantes ont rédigé les articles 
correspondant  aux  sujets  retenus  et  ont  été  accompagnées  par  Hubert  de  Chanville,  professionnel  de 
l’édition pour les aider et les conseiller.

Durant cette même période,  les  classes étaient  invitées  à visiter  les  locaux du Conseil  général.  Ainsi,  12 
classes ont visité l’Hôtel du département ce printemps, avec présentation des métiers du Conseil général en 
lien  avec  la  création  d’un journal  (communication,  imprimerie,  documentation)  ainsi  que des  actions  du 
Conseil général à destination des jeunes.
Parmi les thèmes retenus et traités par les journalistes en herbe, figurent notamment des préoccupations de 
la vie quotidienne des collégiens comme la discrimination, les addictions au tabac ou à l'alcool, la découverte 
des métiers ou encore le respect comme valeur première du vivre ensemble.

Le dossier joint présente l'ensemble des 15 articles qui sont soumis au vote des Conseillers généraux juniors.
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